
RNCP 36110NIVEAU 6 (BAC+3)

Avoir entre 18 ans et 29 ans le jour de la signature du contrat
Avoir validé sa 1ère année de formation
Les candidats en situation de handicap peuvent s’inscrire sans limite d’âge sous réserve d’aptitude
médicale.

Prérequis

Le coût de la formation est pris en charge par l’entreprise d’accueil et/ou par l’organisme financeur (OPCO,
CNFPT...) sous condition de signature du contrat.

Tarif

Retrouvez la fiche RNCP en cliquant sur le lien :  https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/36110/

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 

ECHEANCE : 30/06/2029

Périodes de rentrée : septembre.
Pour plus d’informations, contactez nos référents de formation (voir recto) et remplissez notre formulaire en
ligne.

Inscription et rentrée

L’audioprothésiste est un professionnel de santé spécialisé dans la correction et l’accompagnement des
troubles de l’audition. Son rôle consiste à évaluer précisément les capacités auditives d’une personne,
comprendre son quotidien, ses besoins réels et les difficultés qu’elle rencontre, puis proposer des solutions
techniques adaptées permettant d’améliorer sa communication et sa qualité de vie. Il réalise des tests
audiométriques, analyse les résultats, conseille sur les aides auditives les plus pertinentes, fabrique ou
adapte les embouts, programme les appareils et accompagne le patient dans leur prise en main. Au-delà de la
technicité, son métier repose sur une relation de confiance : il écoute, rassure, éduque et suit chaque
personne sur le long terme pour optimiser les réglages, maintenir l’efficacité des appareils et favoriser
l’acceptation de la prothèse. Il intervient aussi en prévention en mesurant les expositions au bruit, en
sensibilisant aux risques auditifs et en proposant des protections adéquates. 

Présentation du metier

24 mois 

Durée de formation

Spécificités de l’alternance
Entrée en 2ème année en alternance avec contrat employeur
Durée du contrat : 24 mois
Rythme alternance : 3j école + 2j entreprise / 5j entreprise à partir de Mars

Lieux de formation (UFA)
Bouches-du-Rhône (13) : Marseille 
FACULTÉ DES SCIENCES MÉDICALES ET PARAMÉDICALES – UNIVERSITÉ AIX-MARSEILLE

DIPLÔME D’ÉTAT 
Audioprothésiste en alternance

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/38987/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/36110/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/36110/
https://www.cerfah.fr/pre-inscription/
https://www.cerfah.fr/pre-inscription/


DÉTAILS DE LA FORMATION

Maîtriser les savoirs scientifiques et techniques de l’audition
Savoir réaliser un bilan audiologique approfondi
Développer des compétences d’adaptation et d’appareillage
Accompagner et le patient
Effectuer des actions de prévention et de sensibilisation
S’engager dans une démarche scientifique et d’amélioration professionnelle
Gérer les aspects organisationnels
Développer des compétences en formation et en instruction

Objectifs de formation

Méthodes pédagogiques

L’audioprothésiste peut exercer en hôpitaux, cliniques, centres de rééducation, cabinets libéraux, maisons de
retraite, établissements médico-sociaux ou à domicile, et évoluer vers des fonctions de :

Coordination de projet, d’expertise, de formation, de recherche ou de développement d’aides techniques
au sein d’équipes pluridisciplinaires.
Obtenir le diplôme de cadre de santé ou les diplômes d’université (DU) dans des domaines spécialisés 
Enseignement / formation

Débouchés

Intervenants
Formateurs permanents, intervenant extérieurs, experts dans les différents domaines de la formation.

Contenu de formation
DOMAINE 1 :  Audiologie clinique
DOMAINE 2 :  Physique et électroacoustique
DOMAINE 3 :  Mathématiques et traitement du signal
DOMAINE 4 :  Technologie des aides auditives
DOMAINE 5 :  Suivi prothétique et éducation du patient
DOMAINE 6 :  Sciences humaines et sociales / Santé publique
DOMAINE 7 :  Linguistique et phonétique

Alternance de cours magistraux, de travaux pratiques , de stages cliniques et enseignements théoriques.
Des exercices de simulation peuvent être réalisés pendant la formation.

Validation
Le diplôme d’Etat d’Audioprothesiste (niveau 6) s’obtient par la validation de l’ensemble des compétences
acquis en formation théorique, pratique et en milieu professionnel.

Mis à jour le 02/12/2025

C
O

N
TA

C
T

C
ER

FA
H

Mme BAHAT
06.60.25.81.53
f.bahat@cerfah.fr

Référent formation 
Mme DAUMAS
06.50.87.15.47
f.bahat@cerfah.fr

Référent handicap


